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Mot du DG

Bienvenue au Pays de la Téranga

Très chers invités,

Il semble bien que votre présence chez nous doive être considérée, non seulement comme un épisode 
émouvant des rapports entre nos administrations, mais encore comme une sorte de rencontre cordiale 
de nos peuples, à un moment exceptionnel, dans un site admirable.

Sans doute, savez-vous combien claires sont les steppes, vastes les savanes, et profondes les forêts 
dont est couvert notre pays, lequel abrite une population chaleureuse dont la diversité, l’histoire et 
la culture ont fait de la paix et de la démocratie les valeurs auxquelles elle tient le plus que tout au 
monde. 

Tirant son nom de ce long fleuve magnifique qui, avant de se jeter dans les bras de l’océan Atlantique, 
arrose les terres de l’Afrique de l’ouest, le Sénégal a conservé dans la paix sa magnificence et c’est 
avec joie que je vous propose d’admirer sa splendeur naturelle. Vous pourrez alors sentir monter 
du passé lointain toutes sortes de liens qui ont jadis attaché cette terre de rencontre à l’Afrique des 
profondeurs, à l’Amérique, à l’Europe, mais aussi à l’Asie, bref, au monde entier.

Si l’on en juge par le nombre important d’étrangers, touristes, étudiants, hommes d’affaires, de science 
ou de culture, qui viennent et séjournent au Sénégal et qui en conservent les souvenirs les plus heureux, 
je suis persuadé que vous allez, vous aussi apprécier le charme de ce pays que les pages qui suivent 
tentent de vous présenter, en espérant que vous aurez l’occasion de le découvrir pleinement.

           Mr Amadou BA
         Directeur Général des Impots et Domaines

Téranga : Hospitalité
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L’histoire du Sénégal est très riche, et même s’il n’existe pas de traces 
écrites, les différents récits ainsi que les légendes montrent à  quel 
point  grands hommes, guerres et conquêtes font de ce pays ce qu’il est 
actuellement. 

L’histoire du Sénégal précolonial est surtout caractérisée par l’existence 
de royaumes ou d’États qui furent progressivement morcelés. 

Colonie Française à partir de 1677, le Sénégal a entretenu des relations 
étroites avec la France (certains hommes politiques Sénégalais ont même 
siégé au Parlement Français et notamment Blaise DIAGNE, Lamine 
GUEYE, Ngalandou DIOUF et Léopold Sedar SENGHOR). Le pays a 
obtenu son indépendance dans le cadre de la Fédération du Mali en 
janvier 1959 puis comme République autonome le 20 août 1960. 

•  Présidents : Léopold Sédar SENGHOR (1er président et également 
grand poète ayant développé le concept de la négritude, du 5 septembre 
1960 au 31 décembre 1980), puis Abdou DIOUF 2e Président  du 
27 février 1981 au 19 mars 2000 - actuellement, Abdoulaye WADE, 
troisième Chef de l’État sénégalais. 

Histoire
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Climat 
Un climat remarquable : un taux d’ensoleillement des plus élevés au monde, 
climat sec et chaud, sans excès, d’un bout à l’autre de l’année. 
•  2 grandes saisons : la saison des pluies répartie sur 3 mois, entre juillet et 
septembre, aussi appelée « l’hivernage » (beaucoup plus marquée en Casamance 
ou au Sénégal oriental) ; la saison sèche de novembre à mi-juin. 
•  Températures : entre 25/35 °c en moyenne ; Région orientale : jusqu’à 40 °c 
et plus pendant la saison sèche. 

Géographie 
• Situation : extrême ouest de l’Afrique 
•  Superficie totale : 196 720 km2 (soit un peu plus du tiers de la France) 
•  Nombre d’habitants : plus de 10 millions d’habitants 
•  Les villes principales : Dakar, Thiès, Kaolack, Ziguinchor, Saint Louis (ancien 
comptoir et ancienne capitale coloniale du pays), 
Mbour et Touba. 
•  Organisation administrative : 11 régions, 34 départements et 109 
circonscriptions 
•  Division en région naturelle ou historique (entités de surfaces très différentes) : 
la presqu’île du Cap-Vert à l’extrême ouest (avec Dakar) ; la Petite Côte plus au 
sud (domaine de prédilection du tourisme balnéaire) ; le Sine Saloum au nord 
de la Gambie (paysage de mangroves et de bolongs) ; la région centrale de 
Thiès et Diourbel au centre (royaume de l’arachide et des baobabs) ; Saint-Louis 
et la vallée du Fleuve au nord du pays ; le Sénégal oriental au sud-est (qui garde 
intacts culture et traditions) ; et la Casamance tout au sud (magnifique paysage 
de forêt, mangrove et rizière). 

J F M A M J J A S O N D

T°c mini 13 14 15 16 17 19 21 20 20 19 17 15

T°c maxi 30 26 25 27 28 29 31 31 31 32 30 31

NJ pluie/M 1 1 0 0 1 1 6 13 9 2 0 1

En soleil. NH 225 224 270 248 270 235 219 215 216 254 213 239

NJ = Nombres de Jours           NH = Nombre d’Heures
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Population
Toute la richesse du Sénégal réside dans la jeunesse et 
la grande variété de sa population qui est composée 
d’une vingtaine d’ethnies différentes (les Wolofs 
majoritaires, les Diolas, les Peuls, les Sérères, les 
Mandingues, les Soninkés, les Bassaris...). Le Sénégal 
est donc un pays multiculturel où chaque ethnie a sa 
propre langue, sa propre histoire et ses propres rituels 
et traditions. 

Economie
Aujourd’hui le tourisme constitue la deuxième ressource 
du pays après la pêche (les pêcheurs sénégalais, 
vivant le long des côtes, ont su préserver une tradition 
très ancienne en continuant à pratiquer ce métier de 
façon artisanale. L’exportation de la pêche représente 
au Sénégal  60 % de son chiffre d’affaire). 

Le Sénégal a mis en place récemment une stratégie de 
croissance accélérée avec 5 secteurs prioritaires dont 
le tourisme. 
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Religion
•  Majorité de musulmans : (plus de 90 % de la population  sénégalaise) avec plusieurs confréries 

•  Minorité de chrétiens : 5 % de la population. 

•  Omniprésence de l’animisme : Souvent mêlé à ses deux religions, l’animisme, avec ses rites et 
ses croyances, reste très présente, notamment dans les régions sud (Casamance) et orientale du 
Sénégal. 

La cohabitation entre chrétiens, musulmans et animistes est sans doute l’une des plus paisible au 
monde. 
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Art et Culture

Artisanat
Sculptures sur ivoire ou bois divers, bijoux en or, 
argent et bronze (très réputés), objets de vannerie, 
poteries traditionnelles, maroquinerie( sac, 
ceinture, portefeuille etc.), cotonnades imprimées 
tissus de pagnes, boubous brodés, etc., constituent 
l’essentiel des produits de l’artisanat sénégalais. 
Vous les trouverez au marchés ou aux centres 
d’artisanat de Dakar (Sandaga, Kermel, Tilène 
et Soumbedioune) de Ziguinchor, de Saint-Louis 
et de Thiés où vous pourrez en particulier visiter 
la manufacture des Arts Décoratifs (tapisseries de 
Thiés).

Festivals
Des manifestations culturelles animent le Sénégal : 
la Biennale des Arts et Lettres,le Festival National 
des Arts et da la Culture, Le Festival de Jazz de 
Saint-Louis,…

Sports et loisirs
Certaines manifestations sportives comme la lutte 
traditionnelle et les régates sont très populaires et 
attirent beaucoup de monde.

Pays de tourisme et de découvertes, le Sénégal offre aux visiteurs un 
dépaysement total grâce a son patrimoine culturel riche et varie et 
un arrière pays qui vous met en contact avec l’Afrique profonde.
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Gastronomie
Le visiteur au Sénégal a le loisir, à côté de la cuisine internationale servie dans tous les restaurants, de 
déguster les spécialités succulentes (Thièbou Dieune ou riz au poisson, Yassa au poulet et au citron, 
mafé, etc.) d’une cuisine sénégalaise riche et recherchée.

Patrimoine culturel
Gorée
Petite île à 3 km au large de Dakar, Gorée est un 
fortin naturel que les nations européennes se sont 
âprement disputées, cinq siècles durant. La visite du 
Castel, de la Maison des Esclaves, de l’Orphelinat, 
est un voyage à travers une histoire révolue qui 
imprègne tout Gorée. Déclaré PATRIMOINE 
MONDIAL DE L’ HUMANITE par l’Unesco, Gorée 
est un havre de paix à quelques encablures de 
Dakar.

Saint-Louis
«Saint-Louis du Sénégal, vieille ville française, 
centre d’élégance et de bon goût sénégalais» 
(Ousmane Socé DIOP), rappelle les vieilles villes 
de la Nouvelle-Orléans, le plus beau patrimoine 
d’Afrique de l’Ouest posé sur un site original et 
unique

Les Mégalithes  
Les plus nombreuses se localisent entre Kaolack et 
Tambacounda, dans la région de Koungheul. Pierres 
dressées verticalement de 1 à 2 mètres pour les 
plus hautes, elles sont disposées en grands cercles, 
en lignes, groupés en amas ou isolés. Certaines 
composées de deux branches forment des pierres 
lyres. A l’intérieur de ces monuments mégalithes 
datés du VIIe siècle, les fouilles ont révélé des 
inhumations collectives remontant au premier siècle, 
accompagnées parfois d’objets de parure.
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Le Monument de la Renaissance africaine 

Une statue de 50 mètres de haut, édifiée dans la capitale par le président sénégalais Abdoulaye 
Wade. Il s’agit de montrer, à travers trois personnages – un couple et son enfant – dressés vers le ciel, 
« une Afrique sortant des entrailles de la terre, quittant l’obscurantisme pour aller vers la lumière ». 
D’un bras, un géant africain de cinquante mètres tient un bambin qui pointe l’horizon du doigt. De
l’autre, il entoure la taille d’une femme toute en rondeurs et court vêtue, cheveux aux vents, face à
l’Atlantique.
Le monument de la Renaissance africaine saute aux yeux des visiteurs, dès leur arrivée à l’aéroport
de Dakar. Bâti comme la statue de la Liberté sur une structure en acier, cet édifice, creux à l’intérieur, 
comprend plusieurs salles sur quatre étages et un ascenseur qui mène au bonnet du personnage
masculin. Incrustée de baies vitrées, cette tête africaine offre une vue panoramique sur la péninsule
du Cap-Vert. Situé à la pointe la plus occidentale de l’Afrique, le bronze est planté sur l’une des
«Mamelles», les deux seules collines de la capitale sénégalaise.



Le Sénégal pratique  
        de A à Z
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Aller au Sénégal 
Environ 6 h de vol séparent Paris de Dakar. Les vols réguliers comme les vols charters sont toujours 
beaucoup plus chers en hiver (et notamment pendant les fêtes de fin d’année). 
 

Décalage horaire par rapport à l’heure GMT
• Hiver :  - 1 heure GMT 
• Eté :  - 2 heures GMT

Fêtes et jours fériés 
• Fêtes civiles : 
fête nationale de l’Indépendance; 4 avril ; fête du travail; 1er mai; fête du nouvel an; 1er janvier. 

• Fêtes musulmanes : les plus importantes sont le Korité (fin du Ramadan), la Tabaski (commémore le 
sacrifice d’Abraham), le Maouloud ou Gamou (anniversaire de la naissance du prophète Mahomet), 
le Magal (grande fête des Mourides à Touba) ou autres fêtes confrériques. 
Fêtes chrétiennes : Assomption, Pâques, Toussaint, Pentecôte, Ascension... 

F • êtes traditionnelles et locales : La danse du faux lion (fêtes, vacances), les rites d’initiation en pays 
Bassari (avril-mai), le Gamou traditionnel de Kahone (1er week-end de mai), les régates (juillet août 
à Dakar et Saint Louis), le « Kankourang » de Mbour (septembre), les luttes royales de Fatick (octobre 
novembre)... les fêtes traditionnelles sont innombrables mais surtout fréquentes en Casamance et au 
Sénégal oriental. 

• Festivals à Dakar : Les Choralies (janvier), Sénérap International (mars), Festival Dakar Gorée Jazz 
(avril), Afrikakeur (Festival d’humour  et de musique – Juin), Africa Fête (décembre) 

Electricité
• Intensité : 220 volts alternatif. 

• Prises de courant : identiques à celles de France, Belgique, Suisse, Italie ou Espagne  (avec 2 trous 
ronds et éventuellement un appendice mâle pour la terre). 

• Précautions à prendre : Attention au moment de brancher des appareils sensibles (ordinateurs, 
appareils photo, caméras, etc...) aux surtensions courantes : s’assurer  qu’il y ait bien un fusible entre 
le chargeur ou transformateur et l’appareil. 

Formalités d’entrée au Sénégal / visa 
• Dispense de visa d’entrée : pour les ressortissants de la Communauté Economique Des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest, les touristes originaires de l’Union Européenne (Europe des 15 uniquement pour 
le moment), les Américains et les Canadiens. 

• Nécessité de visa : pour tous les autres (y compris les Suisses) (à se procurer dans les représentations 
consulaires du Sénégal). 
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• Liste des pays membres du CREDAF où le Sénégal ne dispose pas de représentations diplomatiques 
sur  place . 
Visa à l’entrée
BURUNDI, CAMBODGE, COMORES, DJIBOUTI, HAÏTI, LIBAN, REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, 
SAO TOME & PRINCIPE, TCHAD, DOMINIQUE, GUINEE EQUATORIALE, LAOS, REPUBLIQUE DE 
MAURICE, RWANDA, SAINTE LUCIE, SEYCHELLES, VIETNAM

• Dans le cadre de voyages organisés :  pour les touristes de l’UE des 15 seule la carte nationale 
d’identité est exigée. 

• Dans le cadre de voyages individuels : les touristes originaires de l’UE des 15 doivent disposer d’un 
passeport en cours de validité et doivent justifier d’un billet aller-retour. 

• Dans le cadre de séjours de plus de 90 jours : Un titre de séjour est exigé – à demander sur place. 

Langue 
• Langue officielle : le français parlé par une majorité de la  population (le français est la langue 
utilisée à l’école). 

• Dialectes : plus de 10 dialectes dont le plus utilisé est le wolof. 

La communication avec les Sénégalais est ainsi aisée et la langue ne constitue pas de barrière pour la 
découverte du pays (sauf dans les villages de brousses reculés où le français sera moins parlé). 
 

Monnaie, banque et change 
• Monnaie en vigueur : le Franc CFA 
• Taux de change : 0,15  euro = 100 FCFA 
• Lieux de change : la plupart des hôtels assurent les opérations  de change (chèques ou espèces) ainsi 
que bien évidemment  les banques qui sont répandues dans les villes et les bureaux  de change. 

Moyens de paiement 
• A conseiller : Cartes bancaires (carte Visa ou Eurocard-Mastercard) permettront de retirer de l’argent 
dans la plupart des banques. De très nombreux distributeurs permettent de retirer des francs CFA. Il y 
en a plusieurs dizaines à Dakar et au moins un dans chaque ville  de l’Ouest (Saint-Louis, Mbour, Saly, 
Touba, Kaolack, Ziguinchor, Djourbel, Thiès). Les euros en espèces peuvent également être échangés  
facilement dans les hôtels ou banques. 

• A déconseiller : Les travelers chèques ne peuvent être changés ou utilisés qu’à Dakar, Saly, Saint-
Louis et Cap Skirring et dans certaines  banques du pays : ce système de change d’argent n’est pas 
l’idéal pour le Sénégal. 

Moyens de communication 
• Le réseau téléphonique : de très bonne qualité : de très nombreux télécentres pour toutes les 
communications nationales ou internationales, et pour l’envoi de fax. 
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• Connexion Internet : de très nombreux cybercafés, même dans certaines régions reculées. Connexion 
à haut débit. 

• Courrier : un acheminement du courrier vers l’Europe relativement long, sauf à partir de Dakar (3 à 
4 jours pour la France).  Possibilités de courrier express. 

• Téléphonie cellulaire : 3 opérateurs proposent des services de téléphonie cellulaire (abonnement ou 
carte). 

Transports internes 
• Réseau : Les communications intérieures bénéficient d’un réseau de 14 600 Kms de routes et 9 500 
Kms de pistes. Des lignes intérieures  aériennes sont développées notamment par Air Sénégal. Le 
réseau ferroviaire est peu développé tout comme la navigation fluviale. 

• Modes de transport à disposition : 
- Transport routier : Les taxis (taxis de ville et taxis-brousse de 7 personnes) et bus (cars-brousse) sont 
partout et offrent une bonne sécurité  à tous leurs voyageurs. 
- La location de voiture constitue également une très bonne solution pour découvrir le Sénégal (un 
grand nombre de loueurs sur Dakar notamment – possibilité de location avec chauffeur). 
- Train : 2 liaisons ferroviaires sont proposées : Dakar - Bamako via Kaolack (1 680 Kms – 2 liaisons 
par semaine – 152 gares d’arrêt) et Dakar - Thiés (1 liaison par jour). Se renseigner auprès de la gare 
ferroviaire de Dakar (00221 33 849 46 46)
- Vols intérieurs : De Dakar vers Tambacounda, Ziguinchor et Cap Skirring : plusieurs compagnies 
proposant des vols réguliers pour certaines (Air Sénégal mais aussi Arc-en-ciel, Senegalair, la 
Sahélienne d’hélicoptères et TAC – se renseigner directement auprès des compagnies). 
- Navigation fluviale : Une nouvelle liaison maritime entre Dakar et Ziguinchor est assurée par le Wilis 
(2 liaisons maritimes par semaine : mardis et vendredis à 19h00 au départ de Dakar et les dimanches 
et jeudis à 14h00 au départ de Ziguinchor ; durée de voyage :  17 heures). Par ailleurs, il existe 
dans le Sine Saloum et la Basse-Casamance un moyen de locomotion agréable (quoique coûteux) : 
la pirogue. Enfin, le Bou El Mogdad, ancien chalutier naval, propose des croisières originales sur les 
fleuves Sénégal et Saloum. 

Vaccinations 
• Recommandée : fièvre jaune 
• Traitement anti-paludéen : conseillé

Vêtements 
• A conseiller : Vêtements en toile ou coton aéré, un lainage pour supporter la fraîcheur des soirées 
et la climatisation. Lunettes de soleil, chapeau, imperméable entre juin et novembre. Vêtements de 
couleur neutre pour l’observation de la faune. 

• A déconseiller : Le nylon – des vêtements trop courts pour les femmes. 
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Distances de Dakar à ........

Tambacounda 467 km Kolda 670 km Nianing 93 km

Njokolo-Koba 604 km Popoguine 71 km Joal 114 km

Kédougou 702 km Ziguinchor 454 km Mbacké 180 km

Rosso 365 km Thiès 70 km Touba 187 km

Fatick 155 km Cap-Skirring 504 km Mbour 83 km

Kaolack 192 km Kayar 58 km Tivaoune 92 km

Lingère 305 km Saint-Louis 264 km Joal-Fadiuoth 114 km


